
 

 

  

 

 

 

Compte rendu de la réunion du 6 mars 2024 
 

 

La séance du Conseil Municipal du 6 mars, présidée par José FLUCHER, Maire, débute à 20h30, 
salle des mariages de l’Hôtel de Ville. 
  

Sont présents : Nicolas FRICOTEAUX – Marie-Agnès MARCHAND – Sylvain POULAIN – Lucienne 
BÉKALAREK – Maurice POULAIN – Martine MAINGAINT –Marie-Noëlle FRÈRE – Agnès JACOB – 
Xavier BOULANDE – Christelle BERNAILLE – Olivier THOUANT – Anne-Sophie COLOMBÉ. 
 
 

Absents excusés : 
 Jean-René DURTETTE, pouvoir à Nicolas FRICOTEAUX 
 Patricia CARAQUIN, pouvoir à Lucienne BÉKALAREK 
 

 Michel DAUTRECQUE, suppléant, est également présent. 
 

 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 
 

• Subvention APV APREMONT-ROUVROY, 

• Contrat assurance risques statutaires 2025-2028, 

• Avenant Tiers Lieu Numérique n°2, 

• Chef de projet Petites Villes de Demain, 

• Demande d’agrément Service Civique, 

• Acquisition parcelle ruelle du Vieux Moulin, 

• Subvention Région Collégiale Tranche Optionnelle 2, 

• Questions diverses. 
  
En préambule, M. le Maire donne la parole à M. Yann ETIENNE, lieutenant au Centre de Secours : 
   -  le 29 juin 2024, à la Cour des Prés, l’Amicale des Sapeurs-Pompiers organise un concours de pétanque interrégional, en doublette 
et réservé aux sapeurs-pompiers. Des centres de secours de 54 départements seront invités. 
Pour la bonne organisation, la commune, sollicitée, accepte de participer et de mettre à disposition les moyens communaux. 

 

DÉLIBÉRATIONS 
SUBVENTION APV APREMONT-ROUVROY 

Le Conseil Municipal décide de solliciter le Département pour une subvention de 47% au titre du dispositif Aisne Partenariat Voirie, 
pour la remise en état de la partie haute de la voie communale APREMONT-ROUVROY, pour un montant de 28 688.00 € HT. 
 

CONTRAT ASSURANCE RISQUES STATUTAIRES 2025-2028 

M. le Maire rappelle que les collectivités ont la faculté de contracter une assurance couvrant les risques statutaires (maladie, 
maternité, accident professionnel…) 
Le Conseil Municipal décide d’approuver le principe d’organisation par le Centre de Gestion d’une négociation d’un contrat collectif 
d’assurance garantissant les risques statutaires et de s’engager à souscrire au contrat d’assurance qui pourrait résulter de cette 
négociation. Ce contrat prendra effet le 1er janvier 2025, pour une durée de 4 ans.  
 
AVENANT TIERS LIEU NUMERIQUE N°2 

M. le Maire informe que des travaux supplémentaires sont nécessaires dans le cadre de l’aménagement du Tiers Lieu Numérique. 
Le Conseil Municipal décide d’ajouter au marché en cours le montant de travaux proposés suivant :  

 

Erratum : une erreur matérielle a été constatée sur la délibération du 13 décembre 2023, concernant le lot n° 1 (toiture et 
travaux supplémentaires – BATI RENOV). Le montant retenu est de 8 672.00 € HT (au lieu de 9 052.00 € HT). 
 
 
 
 

 Nature des travaux Entreprises Montant des travaux HT 

Lot n°3 Rangements supplémentaires LABART 5 898.00 € 

Lot n°3 Isolation plafond MEREAU 1 063.00 € 

Lot n°4 Sols souples  GUERLOT 2 847.35 € 

ROZOY FLASH n° 200 
                 Bulletin d’informations communales – 15 mars 2024 

Secrétaire de séance : 
Marie-Agnès MARCHAND 
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CHEF DE PROJET PETITES VILLES DE DEMAIN 

M. le Maire rappelle que les communes de ROZOY SUR SERRE et 
MONTCORNET ont été labellisées Petites Villes de Demain en 
2021. Elles ont signé, avec la Communauté de Communes, une 
convention avec l’Etat, le Département et d’autres partenaires. 
Celle-ci a abouti à une Opération de Revitalisation du Territoire.  
Pour ce faire, un chef de projet avait été recruté par la 
Communauté de Communes en janvier 2023, Jérémie TOFANI. 
Celui-ci n’ayant pas souhaité prolonger son contrat avec la 
Communauté de Communes pour la mise à disposition du chef 
de projet, une nouvelle personne va être embauchée 
prochainement. 
Par conséquent, M. le Maire est autorisé à signer le contrat de 
mise à disposition du chef de projet avec la Communauté de 
Communes. 
 

DEMANDE D’AGREMENT SERVICE CIVIQUE 

M. le Maire expose que le Service Civique, créé par la loi du 10 
mars 2010, s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans, sans 
condition de diplôme, qui souhaitent s’engager pour une période 
de 6 à 12 mois. 
L’objectif est de réaliser une mission d’intérêt général d’au moins 
24h par semaine. Elle donne lieu au versement d’une indemnité 
prise en charge par l’Etat ainsi que les coûts afférents à la 
protection sociale. 

Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à introduire une 
demande d’agrément auprès de la Direction Régionale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS), à signer 
les contrats d’engagement de service civique avec les volontaires 
tel que défini par la loi, de donner son accord de principe à 
l’accueil des jeunes en service civique volontaire, avec 
démarrage dès que possible après agrément. 
 

ACQUISITION PARCELLE RUELLE DU VIEUX MOULIN 

Afin de faciliter l’accès au garage automobile, il est nécessaire 
que cette parcelle, proche du garage et appartenant à Mme 
Corinne PETIT, soit intégrée dans le domaine public. 
Par conséquent, le Conseil Municipal décide d’acquérir, par acte 
administratif (convention avec l’ADICA), une partie de la parcelle 
AC 299, d’une superficie de 74 m², située ruelle du Vieux Moulin, 
au prix de 10.00 € le m² soit 740 €.   
 

SUBVENTION REGION COLLEGIALE TRANCHE OPTIONNELLE 2 

Cette délibération annule et remplace la délibération du 13 
décembre 2023. 
Le Conseil Municipal sollicite la Région Hauts de France pour une 
subvention de 15 % sur un montant de travaux de 262 311.60 € 
soit 39 346.74 € pour les travaux de la collégiale (tranche 
optionnelle bas-côté Nord). 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Programmation de réunion pour la commission communication. 

Tour de Table   

Agnès JACOB signale des dépôts sauvages (gravats, palettes) rue 
de la Praille, après la déchèterie.  
Sylvain POULAIN informe sur les festivités de Pâques. 
Xavier BOULANDE demande la date d’installation effective du 
dentiste à la maison médicale où tout est prêt pour l’accueillir. 
Lucienne BEKALAREK signale la façade délabrée d’une maison au 
89, rue Charles de Gaulle (carreaux cassés). Cette maison est 
abandonnée. Un courrier sera envoyé au notaire chargé du 
règlement de la succession.  
Elle rappelle les problèmes récurrents d’humidité dans la 
chapelle Notre Dame. 

Elle aborde la gestion des déchets organiques pour les personnes 
n’ayant pas de place pour installer un composteur. La 
Communauté de Communes, en charge de la compétence 
déchets, est en réflexion sur ce sujet. 
Marie Noëlle FRERE relance sur les passages piétons de la 
commune. Ils seront repeints dès que la météo sera plus 
clémente. 
Christelle BERNAILLE annonce les dates du motocross pour cette 
année 2024 : les 29 et 30 juin. 
 

La séance est levée à 23h00. 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

RANDONNÉES PÉDESTRES 
 

Prochaines sorties, les lundis : 
                  18 mars 2024                 
                    8 et 22 avril 2024 

6 et 27 mai 2024 
                   10 et 24 juin 2024 
 

Départ à 14h00, place de l’Europe          
Renseignements au 03 23 90 10 62 

DERATISATION 
Une société de dératisation va intervenir sur 
les réseaux d’égouts de la commune le 19 
mars. 

En complément, une campagne de dératisation va se 
dérouler du 19 au 29 mars 2024. 
Une attention particulière est demandée au traitement 
des cours, locaux poubelles, caves… 
Pour les personnes rencontrant des problèmes aux 
abords de leur habitation, du raticide sera à leur 
disposition en mairie.  

                     
Depuis 2014, le Rétinographe Itinérant de l’Aisne propose, avec 
l’accord des Conseils de l’Ordre des Médecins et des Pharmaciens 
du Département de l’Aisne, la mise en place dans les cabinets 
médicaux et les pharmacies d’un dépistage de la rétinopathie. 
Ce dépistage GRATUIT s'adresse aux personnes diabétiques de 
moins de 70 ans, qui n'ont pas fait de fond d'œil depuis un an et 
qui n'ont pas de rétinopathie connue. 
Vous munir de votre carte vitale, votre dernière prise de sang, 
votre ordonnance de médicaments, une prescription médicale 
pour un fond d’œil. 

Passage à ROZOY SUR SERRE le mardi 28 mai 2024 
Pharmacie ROUSSEAU, de 9h30 à 12h00 

Sur rendez-vous au 03.23.98.50.51 
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IMPÔTS 2024 - Dates à retenir 
Déclarations des revenus 2023 

 

6 au 25 avril 2024 : envoi des déclarations version papier par la poste 

13 avril 2024 : ouverture du service de déclaration des revenus 2023 par Internet 

22 mai 2024 : date limite de déclaration 2024 sur les revenus 2023 en version papier 

25 mai 2024 : date limite de déclaration en ligne pour tous les contribuables habitant les départements 01 à 19 

Fin juillet 2024 : réception de l'avis d'impôt 2024 d'après votre déclaration sur les revenus 2023 

 

PROCHAINES ELECTIONS 
Elections européennes le 9 juin 2024 – Mairie de ROZOY – De 8h00 à 18h00 
Les représentants au Parlement européen sont élus par les citoyens des pays de l'Union 
européenne : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lituanie, Lettonie, Luxembourg, 
Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, 
Suède lors des élections européennes.  
Il n'y a qu'un seul tour. L'élection des représentants français aura lieu le dimanche 9 juin 2024. 
Au total, plus de 400 millions d’Européens seront appelés aux urnes. 
Le Parlement européen compte actuellement 705 élus, après le départ des eurodéputés 
britanniques en janvier 2020 à la suite du Brexit. 
Le nombre de membres élus dans chaque pays dépend de la taille de la population. 
Actuellement, le nombre de membres qui siègent au Parlement européen varie de six 
(pour Malte, le Luxembourg et Chypre) à quatre-vingt-seize (pour l’Allemagne). 
81 députés européens seront élus en France en 2024, deux de plus que lors des élections 
de 2019.  
Au total, le Parlement européen comptera 720 membres, contre 705 actuellement. 
En France, il n’y a qu’une seule circonscription nationale. Les électeurs français choisiront 
parmi les mêmes listes de candidats, quel que soit leur lieu de résidence. 

 

FETE PATRONALE APREMONT 
En raison des manifestations qui vont se dérouler le samedi 31 août 
et le dimanche 1er septembre à ROZOY, le concours de boules en 
bois et le repas dansant du soir auront lieu exceptionnellement le 
samedi 24 août. 
Le programme et les bulletins de réservation seront distribués en 
temps voulu.  
  
 

CONSULTATIONS MEDICALES PMI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Protection Maternelle et Infantile (PMI) 
accompagne les parents et futurs parents, et 
organise des consultations gratuites pour le suivi des 
enfants de moins de 6 ans. 
 

Des dates de consultations médicales 
(stationnement du camping-car sur la place) nous 
avaient été communiquées pour 2024. 
Suite à un problème de recrutement de personnel, 
les prochaines dates sont momentanément 
annulées. 
Une consultation médicale est maintenue dans la 
salle municipale de MONTCORNET (le 1er mardi 
après-midi de chaque mois) afin de continuer à 
recevoir les familles. 
Dès que nous en aurons connaissance, nous vous 
communiquerons le nouveau planning. 

Permanences METS 1er semestre 2024 
Maison des Entreprises de Thiérache et de la Serre 

 

Ces permanences ont pour but d’être au plus proche 
des porteurs de projet et des chefs d’entreprise afin 
de les accompagner de manière optimale dans leurs 
démarches. 
 

Elles auront lieu à l’adresse suivante : 
Communauté de Communes, 320 rue des Verseaux 

16 avril 2024, de 14h00 à 17h00 
28 mai 2024, de 14h00 à 17h00 

 

Les entretiens se feront sur rendez-vous uniquement. 
Pour réserver un créneau, il faut appeler au 03.23.91.36.50 

 

Ces entretiens personnalisés ont pour objectif de fournir des 
conseils adaptés aux besoins spécifiques des entrepreneurs, que ce 
soit la création, la reprise ou le développement de leur entreprise. 
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Pour pouvoir voter aux 
élections européennes, 
vous devez être inscrit sur 
les listes électorales avant 
le 3 mai 2024.  
Vérifiez votre inscription ! 
 

Pensez à établir une 
procuration si vous ne 
pouvez pas vos déplacer le 
jour J. 



 

                             
 

 

 
Pièces jointes : Flyer arnaques aux numéros surtaxés et abonnements Internet 
                            Flyer réservation au repas du lundi de Pâques 
                            Invitation pour la réunion publique du 4 avril 

DATES A RETENIR 
Samedi 16 mars BELOTE organisée par l’APE du Collège – Salle des Fêtes – ouverture 19h00 

Lundi 18 mars CINEMA – LA TRESSE – 20h00 – Salle des Fêtes – Comédie dramatique – 2h00 

Jeudi 28 mars CINEMA – SHE SAID – 20h00 – Salle des Fêtes – Drame – 2h09m 

Dimanche 31 mars FESTIVITES DE PAQUES - Chasse aux œufs à 10h30 - Brocante rue Jean Mermoz – Fête foraine 

Lundi 1er avril 
FESTIVITES DE PAQUES – 12h30 REPAS organisé par Rozoy Animations Loisirs - Salle des Fêtes 
15h00 – Animation musicale gratuite, pour tous 

Jeudi 4 avril REUNION PUBLIQUE – 18h30 – Salle des Fêtes – Pour tous -  Aménagement centre bourg 

Samedi 6 avril BELOTE organisée par EVI’DANSE – Salle des Fêtes – ouverture 19h00 

Dimanche 7 avril SPECTACLE ⁿTHE DANCEⁿ  – Salle des Fêtes – L’après-midi – par l’association EVI’DANSE 

Samedi 13 avril LOTO – Salle des Fêtes – Ouverture 18h – Organisé par La Ronde des Parents d’HANNOGNE ST REMI (08) 

Mercredi 17 avril BELOTE organisée par les Aînés Rostands – Salle des Fêtes – ouverture 13h30 

Dimanche 28 avril TOURNOI DES 2 RAQUETTES (Tennis de table et Badminton) – Gymnase – Toute la journée 

Samedi 4 mai TENNIS DE TABLE – Gymnase – 19h00 – Championnat Départemental 

Dimanche 12 mai TENNIS DE TABLE – Gymnase – Challenge Jeunes Jacques LEMAIRE – Toute la journée 

Mardi 28 mai RETINOGRAPHE ITINERANT – Pharmacie de ROZOY – De 9h30 à 12h00 – Sur rendez-vous  

Dimanche 9 juin ELECTIONS EUROPEENNES – 1er étage mairie – 1 seul tour – Mairie – 8h00-18h00 

Pour toutes ces manifestations, des informations complémentaires vous seront données ultérieurement. 
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PLAN DE LUTTE CONTRE  
LE FRELON ASIATIQUE 

 

La Fédération des chasseurs de 
l’Aisne a souhaité renouveler 
l’opération de lutte contre le frelon 
asiatique.  
Elle a donc investi dans des 
dispositifs de capture qui sont à 
votre disposition en mairie avec le 
guide de mise en place.  

 

Pour un piégeage efficace, les bouchons doivent être 
installés avant la période de reproduction de l’espèce 
(de mars à mai).    
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